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Cette page n’a pas encore été corrigée
Art. 122

Les membres de chaque Gouvernement de communauté
ou de région sont élus par leur Parlement.

Art. 123
§ 1er. La loi règle la composition et le fonctionnement

des Gouvernements de communauté et de région. Sauf pour
ce qui concerne le Gouvernement de la Communauté
germanophone, cette loi est adoptée à la majorité prévue à
l’article 4, dernier alinéa.

§ 2. Une loi, adoptée à la majorité prévue à l’article 4,
dernier alinéa, désigne les matières relatives à la
composition et au fonctionnement du gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale, du Gouvernement de la
Communauté française, du Gouvernement de la Région
wallonne et du Gouvernement de la Communauté flamande,
qui sont réglées par leurs Parlements, chacun en ce qui le
concerne, par décret ou par une règle visée à l’article 134,
selon le cas. Ce décret et cette règle visée à l’article 134
sont adoptés à la majorité des deux tiers des suffrages
exprimés, à condition que la majorité des membres du
Parlement concerné soit présente.

La loi visée à l’alinéa 1er prévoit des conditions de
majorité supplémentaires en ce qui concerne le Parlement
de la Région de Bruxelles-Capitale.

Une loi désigne les matières relatives à la composition et
au fonctionnement du gouvernement de la Communauté
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germanophone qui sont réglées par son Parlement par
décret. Ce décret est adopté à la majorité des deux tiers des
suffrages exprimés, à condition que la majorité des
membres du Parlement soit présente.

Art. 124
Aucun membre d’un Gouvernement de communauté ou

de région ne peut être poursuivi ou recherché à l’occasion
des opinions ou votes émis par lui dans l’exercice de ses
fonctions.

Art. 125
Les membres d’un Gouvernement de communauté ou de

région sont jugés exclusivement par la cour d’appel pour les
infractions qu’ils auraient commises dans l’exercice de
leurs fonctions. Il en est de même des infractions qui
auraient été commises par les membres d’un Gouvernement
de communauté ou de région en dehors de l’exercice de
leurs fonctions et pour lesquelles ils sont jugés pendant
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À propos de cette édition
électronique

Ce livre électronique est issu de la bibliothèque
numérique Wikisource[1]. Cette bibliothèque numérique
multilingue, construite par des bénévoles, a pour but de
mettre à la disposition du plus grand nombre tout type de
documents publiés (roman, poèmes, revues, lettres, etc.)

Nous le faisons gratuitement, en ne rassemblant que des
textes du domaine public ou sous licence libre. En ce qui
concerne les livres sous licence libre, vous pouvez les
utiliser de manière totalement libre, que ce soit pour une
réutilisation non commerciale ou commerciale, en
respectant les clauses de la licence Creative Commons BY-
SA 3.0[2] ou, à votre convenance, celles de la licence GNU
FDL[3].

Wikisource est constamment à la recherche de nouveaux
membres. N’hésitez pas à nous rejoindre. Malgré nos soins,
une erreur a pu se glisser lors de la transcription du texte à
partir du fac-similé. Vous pouvez nous signaler une erreur à
cette adresse[4].

https://fr.wikisource.org/wiki/Wikisource:Accueil
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/deed.fr
http://www.gnu.org/copyleft/fdl.html
https://fr.wikisource.org/wiki/Aide:Signaler_une_erreur
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Les contributeurs suivants ont permis la réalisation de ce
livre :
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